
 

 

 

 

8ème COLLOQUE DES NOTARIATS DE LA 

MÉDITERRANÉE 

PROGRAMME 

L’acte d’investissement dans l’espace méditerranéen 

16 et17 avril 2026 

Conseil supérieur du notariat, 60 boulevard de la Tour-Maubourg, 75007 PARIS 

 

 

Mercredi 15 avril 

 

16h30 -19h : Réunions préparatoires au Conseil supérieur du notariat 

Réservées aux rapporteurs généraux et rapporteurs nationaux 

 

• Réunion préparatoire de la table ronde n°1 « Le notaire et la sécurisation de 

l’investissement » - salle Real   

• Réunion préparatoire table ronde n°2 « Le notaire et l’environnement » - salle 

Justinien  

• Réunion préparatoire table ronde n°3 « Le notaire et l’environnement sociétal » - salle 

Louis Chaine  

 

19h00 – 21h00 : Cocktail de bienvenue : salons au premier étage du CSN  

Ouvert à tous les participants et accompagnants 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

*En attente de confirmation 
 

 

 

Jeudi 16 avril 

 

9h00 – 9h30 : Café d’accueil 
 

9h30 – 11h00 : Cérémonie d’ouverture 
Intervenants :  

• Bertrand SAVOURÉ, Président du Conseil supérieur du notariat français 

• David FIGUEROA MARQUEZ, Président de l’UINL ou son représentant * 

• Philippe DUPICHOT, Président de l’Association Henri Capitant  

• Représentant du Garde des Sceaux, ministre de la Justice * 

• Représentant du ministre de l’Europe et des Affaires étrangères * 

• Samantha CAZEBONNE, Sénatrice représentant les Français établis hors de France  

• Dubravka ŠUICA, Commissaire européenne à la Méditerranée ou son représentant * 

 
 

Rapport introductif du Colloque : Michel GRIMALDI, Professeur émérite de l’Université 

Paris Panthéon-Assas 

 

11h00 – 11h30 : Pause-café 

 

11h30 – 13h30 : Première table ronde « Le notaire et la sécurisation 

de l'investissement » 
Accès au foncier, garanties du financement, fiscalité, modes amiables de règlement des conflits 

• Président de la table ronde : Abdelhamid ACHITE-HENNI, Président de la 

commission de déontologie de l’UINL (Algérie) 

• Rapporteur général : Sofia MOURATIDOU, Présidente honoraire de l’Institut de 

Recherches et d’Etudes Notariales Européen (Grèce) 

 

13h30 – 15h00 :  Cocktail déjeunatoire 

 

15h00 – 17h00 : Deuxième table ronde « Le notaire et 

l'environnement numérique »  

Signature électronique, signature à distance, archivage électronique, accès aux registres publics, 

blockchains, intelligence artificielle, lutte contre le blanchiment, légalisation et apostille  

• Président de la table ronde : Frédéric de DINECHIN, Conseiller en politique de 

développement à l’Union pour la Méditerranée (France) 

• Rapporteur général : Abdellatif YAGOU professeur universitaire, docteur en droit, 

président honoraire du Conseil National de l'Ordre des Notaires du Maroc  

 

19h30 : Dîner de gala  

Restaurant le Bel Canto, 6 Rue du Commandant Pilot, 92200 Neuilly-sur-Seine  

Participation sur inscription préalable, nombre de places limitées 



  
 

*En attente de confirmation 
 

 

 

Vendredi 17 avril 

 

 

9h30 – 10h00 : Café d’accueil 
 

10h00 – 12h00 : Troisième table ronde : « Le notaire et 

l'environnement sociétal » 

Capacité requise, accompagnement du projet, choix du régime matrimonial, donation, succession de 

l’investisseur 

 

• Président de la table ronde : Adil EL BITAR, Président du Conseil National de 

l’Ordre des Notaires du Maroc (Maroc) 

• Rapporteur général : Claude BRENNER, Professeur à l’Université Paris Panthéon-

Assas (France) 

 

12h00 – 13h00 : Cérémonie de clôture  
 

Rapport de synthèse :  

• Christophe VERNIERES, Professeur à l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne (France) 
 

Remerciements :  

• Bertrand SAVOURÉ, Président du Conseil supérieur du notariat français * 

• Philippe DUPICHOT, Président de l’Association Henri Capitant* 

• David FIGUEROA MARQUEZ, Président de l’UINL* 

• Jean-Paul DECORPS, Président du Comité de pilotage, Président honoraire du CSN  
 

Invitation au 9ème colloque des notariats de la Méditerranée 

 

13h00 – 14h30 :  Cocktail de clôture  
 

16h00 – 18h00 : Visite guidée de l’Hôtel des Invalides  
Participation sur inscription préalable, nombre de places limitées 

 

 


